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15 novembre 2024 
  

 

 

 

En tant qu'adhérent du SNUDI FO 13, vous pouvez retrouver 
nos dernières infos sur nos plateformes et réseaux sociaux. 
N'hésitez pas à vous abonner ! 
   

 

 

  

Page Facebook "spécial adhérent du SNUDI FO 13". 
Il faut demander l'activation de vos droits pour y accéder. 
[Accès ICI] 
  

 

 

https://www.facebook.com/groups/5698587363553430?locale=fr_FR
https://www.facebook.com/groups/5698587363553430?locale=fr_FR


 

  

La nouvelle page Instagram pour y retrouver tous nos visuels 
[Accès ICI] 
  

 

 

 

  

La chaîne Youtube, pour consulter les infos flash de Cécile en 
vidéo  [Accès ICI] 
  

 

 

Infos administratives 
    

 

 

  

Congé formation professionnelle 2025-
2026 
Les inscriptions se font sur ESTEREL, dans 
l'application "COFPI Agent"  
Fin des inscriptions le lundi 25 novembre 
2024 inclus. 
Toute demande effectuée hors délai ne sera pas 
prise en considération. Aucune dérogation ne sera 
possible ! 
[Télécharger la circulaire ICI] 
  
Contester l'avis final de votre RDV de 
carrière 2023-2024 
Vous avez jusqu'au 22 novembre pour 
contester  en déposant un recours gracieux auprès 
de votre IEN. 
Si vous n'êtes pas en accord avec l'avis final qui a 
été rendu, nous vous encourageons à déposer un 
recours gracieux : Qui ne dit mot consent ! 
Modèle-type et étapes de la contestation sur notre 
[inFO mail du 22 octobre] 
   

 

https://www.instagram.com/snudifotreize/
https://www.youtube.com/@FLASHsnudiFO
https://www.snudifo13.org/spaw/uploads/files/departement/docsIA/DSDEN_CFP_25-26.pdf
https://www.snudifo13.org/spaw/uploads/files/departement/mailssection/Mails%2024-25/221024_RDV_carriere.pdf
https://www.instagram.com/snudifotreize/
https://www.youtube.com/@FLASHsnudiFO


 

  

Précision à propos de la liste 
d'aptitude direction d'école 2025-2026 
  
De nombreux directeurs en poste nous ont 
contacté pour savoir s'ils devaient réactiver leur 
liste d'aptitude au bout de 3 ans. La circulaire n'est 
en effet pas assez clair à ce sujet, notamment sur 
la situation 1 décrite en page 2. 
D'autant qu'un autre syndicat a alerté sur la 
nécessité de réactiver sa liste d'aptitude au bout 
de 3 ans pour tous les directeurs avant le 15 
novembre ! 
Le SNUDI FO 13 a donc contacté l'Administration 
qui a confirmé notre interprétation : 
il n'est pas nécessaire pour les directeurs d'école 
inscrits sur la liste d'aptitude depuis plus de trois 
ans, et ne souhaitant pas participer au 
mouvement, de se réinscrire sur la LA pour 2025. 
En revanche, la réinscription au bout de trois ans 
est obligatoire si une participation au 
mouvement sur un poste de direction d'école est 
envisagée dans le 13 ou dans un autre 
département (mouvement inter-départemental). 
Il faut donc anticiper dès maintenant si vous 
souhaitez participer au mouvement de mars 
2025 en réactivant votre LA si elle date de plus 
de 3 ans ! 
  
Pour les collègues qui souhaitent s'inscrire sur la 
LA 2025, vous avez jusqu'à ce soir pour envoyer 
votre dossier complet à votre IEN ! 
D'autres informations importantes sont à prendre 
en compte dans la circulaire .   
[Télécharger la circulaire ICI] 
[Annexe I]      [Annexe II] 
   

 

 

  

Mise en disponibilité (rentrée 2025) 
Les demandes sont à renouveler chaque année ! 
Pas de tacite reconduction ! 
Délai très court pour faire sa 1ère demande ou 
demander son intégration pour la rentrée 2025 : 
MERCREDI 4 DECEMBRE  

https://www.snudifo13.org/spaw/uploads/files/departement/docsIA/DSDEN_LA_DIR_2025.pdf
https://www.snudifo13.org/spaw/uploads/files/departement/docsdelegue/DSDEN_LA_DIR_annexe1.pdf
https://www.snudifo13.org/spaw/uploads/files/departement/docsIA/DSDEN_LA_DIR_annexe2.pdf


  
IMPORTANT : Pour les collègues actuellement en 
disponibilité, possibilité de faire valoir vos droits 
à avancement (échelon et grade) avec la 
transmission de pièces justificatives avant fin 
mai 2025. 
[Télécharger la circulaire ICI] 
[annexe 1]  [annexe 2]  [annexe 3] 
[annexe 4]  [annexe 5] 
  
Postes adaptés et aménagements de 
poste (rentrée 2025) 
La procédure consiste à établir un dossier 
administratif et un dossier médical. 
Transmission des dossiers à l'IEN au plus tard le 
LUNDI 2 DECEMBRE 
[Télécharger la circulaire ICI] 
   

 

 
 

SYNDICALISATION 2025, C'EST PARTI ! 
Vous pouvez dès à présent programmer le renouvellement de 
votre adhésion 2025 en utilisant le bulletin téléchargeable ci 
dessous. 
Vous avez la possibilité de demander une reconduction 
automatique de votre adhésion (cocher la case dans le 
formulaire). 
RAPPEL : Vous recevrez votre reçu fiscal en janvier 2025 
   

 

https://www.snudifo13.org/spaw/uploads/files/departement/docsIA/DSDEN_Circ_Disponibilite_2025-26.pdf
https://www.snudifo13.org/spaw/uploads/files/departement/docsIA/Annexe_1.pdf
https://www.snudifo13.org/spaw/uploads/files/departement/docsIA/Annexe_2.pdf
https://www.snudifo13.org/spaw/uploads/files/departement/docsIA/Annexe_3.pdf
https://www.snudifo13.org/spaw/uploads/files/departement/docsIA/Annexe_4.pdf
https://www.snudifo13.org/spaw/uploads/files/departement/docsIA/Annexe_5.pdf
https://www.snudifo13.org/spaw/uploads/files/departement/docsIA/BD_278_PostesAdaptesAmenages.pdf


     

 

[Téléchargez le nouveau bulletin 
2025] 

    

 

  

   

 

https://www.snudifo13.org/spaw/uploads/files/departement/adhesion/SNUDIFO13_Cotisn_2025_form.pdf
https://www.snudifo13.org/spaw/uploads/files/departement/adhesion/SNUDIFO13_Cotisn_2025_form.pdf
https://www.snudifo13.org/spaw/uploads/files/departement/adhesion/SNUDIFO13_Cotisn_2025_form.pdf


 

 

 

  

 

 

  

 

 

  

 

 

  

     

  
Vieille Bourse du travail 

Place Léon Jouhaux 
CS 20540  13232 Marseille Cedex 01 
Tél : 04.91.00.34.22  /  07.62.54.13.13 

email : contact@snudifo13.org 
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